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Termes de référence pour l’opérationnalisation de la Chambre Nationale de l’entrepreneuriat Féminin en collaboration avec le Ministère du Commerce et de l’Industrie













I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Au Tchad, une grande partie des femmes exerçant des activités commerciales et artisanales évolue dans le secteur informel. Cette situation limite leur capacité à progresser sur le marché et à accroître leurs revenus, tout en privant l’État de ressources fiscales essentielles.
Malgré leur dynamisme, les entrepreneures tchadiennes font face à des défis majeurs : un accès limité au crédit, un manque de formation spécialisée et une faible représentation dans les instances de décision économique.
La création de la Chambre Nationale de l’Entrepreneuriat Féminin (CNEF) traduit la volonté du gouvernement de structurer ce secteur. Toutefois, pour garantir l'efficacité de cette institution et éviter qu'elle ne reste une « coquille vide », il est impératif de définir de manière concertée son plan de déploiement, ses mécanismes de gouvernance et son offre de services.
II. Objectif Général
Lancer officiellement les activités de la CNEF et définir une feuille de route consensuelle pour son opérationnalisation immédiate.
1. Objectifs Spécifiques
· Présenter officiellement la vision, les missions et les statuts de la CNEF ;
· Valider le plan d’action triennal (2025-2027) de la Chambre ;
· Définir les mécanismes de synergie entre la CNEF, la Chambre de Commerce (CCIAMA) et le Ministère du Commerce ;
· Identifier les appuis techniques et financiers des partenaires pour le démarrage des activités ;
· Installer officiellement les membres du bureau ou du comité de pilotage transitoire.

III. RESULTATS
· La CNEF est officiellement lancée et reconnue par l'ensemble des acteurs économiques ;
· Une feuille de route opérationnelle (chronogramme d'activités) est adoptée ;
· Un mécanisme de financement du fonctionnement de la Chambre est esquissé avec les partenaires ;
· Un rapport de concertation intégrant les recommandations des femmes entrepreneures des 23 provinces est produit.
IV. CIBLES
Le Ministère de Finance, les institutions Bancaires, les institutions de micro crédit publique et privée.
V. MÉTHODOLOGIE
· Analyse du cadre fiscal existant ;
· Consultation des parties prenantes ;
· Élaboration des propositions de mesures incitatives ;
· Plaidoyer auprès du Ministère des Finances ;
· Évaluation finale de l'impact.

VI. Profil des Participants 
· Représentants du Ministère du Commerce, des Finances et de la Femme ;
· Délégations de femmes entrepreneures des différentes provinces ;
· Représentants des banques et institutions de micro finance;
· Partenaires techniques et financiers ;
· Chambre de Commerce, d’Industrie, d’Agriculture, des Mines et d’Artisanat (CCIAMA).

VII. Budget et Logistique
Le budget sera co-financé par le Ministère du Commerce (appui institutionnel) et les partenaires sollicités. Les rubriques incluent :
·  Location de la salle et pause-café/déjeuner ;
·  Prise en charge des déléguées provinciales (transport et hébergement) ;
·  Kit de participant et documentation ;
·  Communication et visibilité (médias, banderoles, réseaux sociaux).

VIII. Suivi-Évaluation
Un secrétariat technique permanent sera mis en place à l'issue de l'atelier pour suivre la mise en œuvre des recommandations et assurer le reporting auprès du Ministère et des partenaires.
IX. Date et Lieu : Ministère des Finances, Institutions bancaires…
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